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Monsi "ur IIDNrRON • tU /-1. $.: ..... 1 ... 

.'1 . l e Ra l' I)()r t e ur e x pose , 

L o Conl! e i l Mu ni. c .ipal. a "xp r i mé il pl ... si.eur '! r"pr ise", 
sn vo lon té de construi r e un liSte l dos Impô t '! "Ur une pa r 
c e .1.le d e t or r a i n d é penda n t d u DOlnn i n e Pr ivé COlmtluna l , le .. 
l ocaUJ< d e l ' ac tu"l Ce n t r e 1\ 1 é tl" .t !' t UII Conctiun nlll!! . 

Ce tte ques t ion .impo r t a n te a fait l ' o bjet de llom_ 
hr eus"!! é t u d es ot en t rain ;' de f r "qu e n ts con tllc t s aux 
éch e lon s d '; l",rtereent"l , r ""1.o ,, .. l, e t na t lo n ll l . 

L I! s COlMli If" i o n !! }Iu n.ie i pale fi "Ur ban i.sme & Co n s t r ue t i 
q u i l' cmen t c t Enviro 'Ulcrnen i, T ravaux " , d'une pa.·t et 

" F i.m . nco.l!l" d 'au l r e I.a rt, on t émis un n ri l< f avorable t a nt 
s ur l'opp o r tun i. té , Idu p r oje t que !!u r l l! urs l'0ssi.b i .l i ti,.I!I 
o mi "o e n place do" moyen" tlc Ci ll l;l n cement qu ' i.Npl.ique 
' opé r at ion . 

I l est pr "'ci~" que ln p" reello tl .. terrll ln 1Ii" l" oetée 
.; l' o pé r ;.t io n est slt" "" nu l ieudlt "UIRAT" i> l ' a ng l e d e 
l 'A vonu e Da n i el Hedde et. d u Bou1 evard F" l ix lIentin, o t 
cad ast r ée >,actioll UH po ur une .I!Iuparfic;lo de 500'} m2. 



, , -- M. FLAMll~A U , Archi. t ec te D.P.Lli . so n", lbi 1 i,.'; dan s Cc typo de 
co .. " t r u c tiou "dml ,, :i!! trl.l ti. vc , "t 80111e 1 té P" r .la Mu;uc i p a.L l té (t. 

bl .. " vou lu ,.Opond .. e eavo.-abl e mcnt ct pr ô"e ntcr un aYant_projet 
répo nd ant au programme exigé pOl' l. ' Admin ist.ra t ion, 

En outr e , M. ~' LAMilE AU s ' onS"!:,..,,nt 0. réal . .. ",..lo r <> to de 
Mai.tre <.J ' Oeuvre po ur .1 n cO n s truc tio n d a L'Hôto.l d os Impôts, a 
" "li ", ;' le coat pr ovüli,o nne L de L'opo'inltinn à 6 .155 . 0 00 F . IloT. 
soit. 7.2J8 . aBo F. T .T.C . dans les condi tions éco nomique" en 
vigucw' ail moi" de O;;cembre 1979. 

M. 10 Rappol-t eu ,- prop'u" il l 'As .. cmb.Léo }!unÎc.Lpale de sc pronon 
cer r avo .... blemcnt .,u r l 'oppo<,tunit" cI'édif ior Un Hâ tol de s Impôt" 
"u~· le terri tni. r e ,10 1 .. ÇOIl~lIuno do ROYAN' et d'auto r ise ." , o n consé
q uence , :>1. le 1>Iai r c " pour .. u ivre t Outes le .. formol ités a drnin i st" a 
tiv .. " indisp .. "sablcs ii l a ré"lis"tl"n d e l'opé,attou. 

LE CONSEIL HUNICIPA..L 

Oui 1' o ;cpo.lllô de M . 1 6 Rappo rt.,,,r 

Vu l e prujet d o co nvont' o n à Intervenir e ntre 1 " Ville et 
l'Etat 

Vu l e llt"ojet d e Marc h é d'1ngénl.orie ct d'a rchitcc ture à .in
tc r ve n.i r entro l a Vi l lo et M. ~·LAHllE.\U A.rchitocte D.P. L . G. 

Vu la pos"lbillté p o ur la Ville do contractor le .. cmp"un ts 
"p roe!!s a ires pour la réa 11s" tion d' u ne 1 ère tra n che d e t r av"uJC aU
p r';S d e l n Caiss .. d'Ep"rgn .. " de HA1Œ NNES , p our un montant d e 
1. 200 . 000 (20 a,,,. il 10,25 " 1 d ' une p a rt, c t d " ln Ca isse dos o épôh 
et Consigna ti o n s pour un montant de 2. )00. 0 00 F. ( 20 .. n s à 10,:: 5 :< 1 
d'autre pnr t. 

Co",.id" ra"t l a n .... ,·'.sit.; .,'10 l" lr5<",ce d' édi Ci". ii. nOY A.';' un 
lIôte J. d e .. Impllt" e n vue d e l' i n sta1.lati o n d c" Sel' vic,, '" F iscau.JC de 
1.a C i r con,,"c r.tptio ll, 

DECIDE 

1° ; ..... . . ... . .... . .. . . ... . . . . . .. .. ... .. .... . ... . . ... . .. . .. __ . _ 

2~; u n marché ,1'ln"r.lli"::,1<1 "t ,l' Archit.., c t u,·e aV"'c M. ClaUde 
~'LA..'lBEA U Archl t ec t e Il.P.L. G. 5 p écilll isé d a" " c e ~yp" dl> con " t r u c ti o n 
adm ini .. t ra t i vc, J. ' iu t ér",."" II ccOJptI. nt 1e rôJ. .. d e Maitre d'Oeuvre 
pOU l' .1a r é alisati o n ,Je l ' Hô tel de a Impô tfl , ID oy"nnant rénlu"ëration 
Cor r a i tnir o d e 1165 . 53 1' .53 T. TC. , cIIlculée s ur Un coGt l' r t.v i ,, i onn<:J. 
d e réalisa tion d o 6 . 1 55 .000 H.T . "oit 7 . n8 . 280 T.T.C. 

- d 'impute r l a d " .,e " so corre,.pollda nrc sur ll! s c réd i.ts 
Budgot Primitif' pour l i "xorC1Ce 19Ao . Chapl.t r·o 900_9 

\ ~PRouva !oH ., ~;,HO"', ,., 

înscri ts lI u 
nrticlo 232. t 6 . 

• jour, moi " et l'I n " u ,.dit • . 
... · ..Qnt a i gr.e au rogis tre ~. l es Mc~bros pr""e n t" • 

• 
i . ',. , /' 'l,. 1 a JUIN 1980 

POUR EXTRA IT CONFO~~ 
Pr l e Mair'O , 

L' Ad joi"t Dê l égué , 
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ARTICLE 1er _ OBJET DU Ml\RCHE 

Le marché r égi pa r le présent cahier ft pour objet un en 3e~le 
de prestations intellectuelles ( étudc~ et con~r~le~ ) né cessa ires 
~ l'exerci ce du r~le de Maitre d ' Oeuvre au stade de la réali
s ation de l ' ensemble de l ' ;:,uvragc : COllS'!'RUCTION DE L'IIQ'i'EL DES 
l.HPO"rS A ROYAlI 

La mi ssi on confi ée à cette fin au concepteur titulaire du pr6sent 
marché e~t une ml ~slon nor~llsée de 1ère catégorie , au sen s du 
décrêt n " 73_207 du 2a f évrier 1973 et de Don arra t 6 d ' applica
tion en date du 29 Juin 1973 . 

Les é l émen ts norma lisés co~stitutlfs de c otte m!saion sont les 
suivants: 

- Avant projet ~on~alrc5 (A . P. S . ) 
- Avant projet détaillé (A . P.O.) 
- Do ssier de con sultation des en trepri ses ( D. C. E,) 
- Assistance Marché de tra'/aux (A . I"!. 'l' , ) 

Contr61e GénérBl des tra'faux (C . G.T . ) 
Réception des t r avaux (R . O. T. ) 
Oos~ier des ouvrages exécutés ( D. C. E. ) 

L'ouvrage à r éal i ser appar~ient au domaine fonctionnel bâtimen t . 

AR:J:ICLE 2 _ PIECE:S CONSTI TUTIVES DU I1ARCHE 

Les pièces constitutive~ du marché sont, par or dre de pri orité 
d écroi ssante : 

l' act e d ' engagement 
l e présent cahier dos clauses admi nistr atives pa rticul i ères 
(C. C. A.P. ) 

ARTICLE 3 _ COMPLEXITE DE LA REALI SATION 

L ' ouvrage e~t r angé en 2ème cla~se de complexité . L ' Bcte d ' on
gagement f ixe l a vale ur n de l a no te de complexité. 

ARTICLE 4 _ COUT D' OBJECTIF DEFINITIF 

Le coût (j ' objectif défini tif est réput é établi suc l a base des 
condi t i ons économique~ en \'igueur, pour les étuâoa et trllv,,"ux 
de SlITIMENT au mai e ~10 fixé par l ' acte d 'engagement . L ' acte 
d 'engagcm~t fixe en outre le montan t nv" hor s T . V. A. de ce 
c oO.t d ' objectif, . 

La valeur x du taux de tol érance est de 11 %. L' écart tol ér é est 
le produit du codt d ' objectif par l e t aux de tolérance . Le mon
tant 1:0 de cet écart r ésulte du montan t "V" hors T.V . A . fixé 
par l ' acte d'engagement . 

• • • 1 ••• 



MTICLE 5 REKUllERATI ON INITIALE , 

_ 2 _ 

Lu va leur s du taux ~c r émwlér a tlon r ésulte de la l ecture , dans le 
baràmo "mlss1on~ normal l s~es" ( ann ox c 4 d c l ' arrêté du 29 j uin 1973 , 
applicable a u dOlnaine fo nctio:m e l 8ATn~N'!' . do la f e uil l e 1"1 2 , pour 
la valeur n de larote de complexité et pour le montant "V" du eoOt 
d ' objectif . 

Le forf a i t de r émunération, produit du coUt d ' ob j ectif par le t aux 
de ré~unératlon e s t r é puté é tabli sur l a base ùo~ co~dltlon~ éco
nomique s en v i gueur , pour l es ûtudes de bâtimen t a u ::,01 5 ~o . La 
val"uc Il du taux de r émunér a ti on et le l:\onta:'l t " l'" du fo rfait dc 
r émunération sont indiqués dan s l' acte d · engagQ~ent. 

La r~mun ~ra tion ini tia le est égale au f or f ai t de r~ér3tlon . 

Le c oncepteur s ' c ngftge à n ' accepter aucune r é tribution da l a part 
d ' un tier s au titre de 18 mi sci on qui lui e s t con fi~e dan5 le pré
s en t marché . 

ARTI CLE: 6 _ COMPARAISotl EtrrR~ PRBVISION ET REALITE 

L ' estimation pr.évlsionnclle est la diff ér ence entre l e coOt d ' ob
jectif e t l e forfait de r ému:l érat.1.on . Le montant "P" hoc!! T.V . A. 
de cet t e c!;itima tion est indiqu~ dan s l ' acte "" engagement . 

Le ceQt cons taté , dé terminé e~r~c achèv~~ont d~ l · ouvrage , sera 
ramcn ~ aux cond.1.tions éconorr~ques en vi gueur, pour l e s travaux de 
BATII'ŒIIT , au moia Ho du préae nt :narché d'études , 6."\ utili sant à 
cet effet , l ' index de réf é rence du marché da t r avauX. Le montant 
"C" hors T .V. A. de ce ceOt ré s ult!:!ra du montant du décompte dé f i ni
tif du marché de travaux r éduit de l'incidence de la T .V. A. 

L' 6cart constaté entre l a prévision et l a r éalité est l 

dans l e caa d 'un coOt d ' objectif Bous-es timé , la différence entre 
le coat constaté et l ' estimation prévi s i onnello, 

dans l e cas d 'un coat d 'objecti f surestimé , la d.1.ffarenca entrs 
l ' estimation prévisionnelle et le coQt con~tat' . 

Le décompte général du p r é s ent matché d ' étude3 fixera l e montant 
"E" hors T .V . " . • de. cet écart . 

ARTICLE? _ REHUlmAAT ION FU1ALE 

Si l'écart con~ t~té e st i ntérieur GU é9~1 il l ' éc a rt toléré, le 
forfait recti fié est égal au forfalt de r&~unération di minué d ' un 
terme c orrectif pour non-respect du coat d ' objectif. 

Ce terme correctif est : 

dans l e cas d ' un coat d 'objecti f sous-estimé , le produit du dOuble 
du taux de rémunération par l a différence entre l'écart c onstaté 
et l' écart ~ toléré , 

- dans los caB d'un coOt d'obJectif surestimé , le produit du taux de 
rémunération par la différence entre l'écart con5tat~ et l' écart 
toléré . t 
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Le montant "F" de co terma correctif est ain!!! égal, dans 
ca~. à 29 (e - Eol et, dans la second cas, à SI (E - Eo) . 

le promiar 

La rémunération finale est égale au forfait rectlf16a. 

ARTICLE 8 _ DELAIS _ PENALITES POUR RETARD 

L'acta d ' engagement fixe des délais d'établissement des documents 
d'étudez ainsi que le point de ctr1part de ce·s délais. 

En cas de retard dans l'achèvement de:; docwnentz d ' études , le 
concepteur subira sur ses crécnces des pénalités dont le montant 
par j our de retard est fixé à : 

1/10.000 du ~~nt3nt d u marché pour l'avant projet sommaire 

1/30. 000 du m()nta.."lt du :narct.a pour l'avant proj et détaillé 

AU cour s des tr8va~ . le concepteur devra procéder à la vérification 
des décomptes mensuel!:! de tra"v8.ux, puis remettre au concepteur 
d ' op~ratlon les projets d 'acomptes mensuels correspondants _ 

51 le p'ro j et d ' acolClptCl mensuel du mois rr., établi après vérification 
du décompte ~u mois m, n'est re~is au plus tar~ avant la ~ernier 
j9ur ~ du mois m + 2 , le concepteur ~ubira ~ur ses créances des 
péllalitas dont le taux par jour de retard

1 
y compris les dimanches 

et jour s f6riés, est fixé à un cinq mil lième (1/5.000) du montant 
de l'açomptc de t~avaux corro~pondant. 

A l'issue dos travaux, le concepteur é tablira le d6compte gén~ral 
du marché de travaux dans un délai maximal de trois mois à comptor 
de la èate d'effet do la r éception èes travaux. 

En cas rte ret~rd dans l ' établissement de ce décompte général, le 
concepteur subir a s ur ses créances des pénalités dont le taux par 
jour de ret ard, y compris dimanches et jours féri6s , C::lt f lx.'! à un 
'irlnyt mill i ème (1/20.000) du nontant du décompte général. 

AR':'ICLE: ') _ 

~ dalai maximal dans lequel le conducteur ù'op~ratlon devra procéde= 
a l ' acceptation dcs cIocur..en'::s d ' études est fixé à : 

4 ~emaines pour l'avant projet sommaire 

4 ~emaine5 pour le dossier de consultation des entrepreneurs 

à cot:'lpter de la data da r écep tion de la lettre du concept13ur l' a!lsu
rant de leur achèvement. 

L'achèvement dc la mission du conceptel1r fera l 'oblet d 'un procàs
verbal établ i, sur la demande ~u concepteur, par le conducteur 
d'opération ct con9tatant que le concepteur a r~~pli toutes ses . 
obligations . 

... / .. -
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ARTiCLE 10 _ REGLEMENT DES COMPTES 

Lo ràolement des sommas dues au concepteur fera l'objet d ' acomptes 
menfiuel~ calculés à : partir do la dlff6rence entre deux décomptes 
mensuels successifs. Chaque è6compte s era lui- même établ i à partir 
d'un état rncnsuQl dans les conditions ci-après définies . 

Apràs l'achèvement de l'ouvrage, il sera établi un décompte général 
fixant 10 montant total des sommes dues au concepteur au titre du 
présent ;Jlarc:h6. 

L'état mensuel, établi par 10 concepteur, indique les prestations 
e~fectuées par celui-ci depuis le début du m~ché. par référence 
aux éléments constitutifs de la mission CAPS _ APD _ AMT _ OCE -

l 

CGT _ ROT _ DOE) . La fraction do la rémunération initiale de la 
mIssion qui doit itrs règlée à l'achèvement dos prestations de 
ch8.que é l ément résulte de la lecture , dans le barème "él6ments 
normaliséa~ (annaxa 6 de l'~rôtâ du 29 juin 1913) applicabl~ au 
domaine f onct1onnel RATINENT pour 1& v~leur n de le note de complexi 
té et pour le montant "V" du coùt d 'obj ectif . 

Le~ prestations inclu38S dan~ les éléments C.G. T. et R. D.T . pouvant 
être partiellement rèql~as av~~t l eur achèvoment , l!état mensuel 
indique la pourcentagl! qui f ixe de façon approxü~ative le degré 
d'avanc~ent de leur exécutiQn. 

L·~tat mensuel sert de base ~ l'établissement par le concepta~ 
du projet de décompte mensuel, auquel il doit etre annexé. 

La décompte men:'luel corresOQ:ld au l:lonta.'1t.œs sommes dues au concep
teur depuis le début du marché do l ' expiration du .'1'_013 corrœs~ondant 
ce montant étant évalué en ptix de base. Il eat établi à partir de 
l' état mensuel en y indiquant successivement: 

l' ovaluat1on du montant, e:l prix de base, de la fraction de la 
rémunJration in1t1ale à règler compte tenu des prC5tat1on~ 
effectuées 

les pÉnali t és app11qué~A " , . , 

le::; irotLr6ts t;\o=atoirC:3 c!U:3 ) la !'in du 

~ projot de déco~pte mensuel du mois m doit ~~re remis au conduc 
t~ur d 'opération, avant le der nier jour du I;\ois t;\ ~ 1. Le conducteu_ 
d'op~ration, d ispose ensui t e d'un mois pour faire conna1tre par 
écrit au concepteur les modifications qui ont conduit au décompte 
mensuel r etenu par l ui. ~ c~ncepteur di spose ensuite de quinzo 
jours pour faire conne1tre Ges observations, mals le litige ne 
doit conduite à aucun retard dans le paiet;\ent de l'acompte mensuel 
du mois m étab11 c~~er suit : 

L'acompte mensuel du mois m est le produit, par le coefficient de 
révision déf1ni à l'article 11 Ci-après, de la différence entre 
los décompte~ mensue l s du mois m et du mois pr écfdent m - 1. 

Le manéator::ent de l' acorr:pte mensuel du mois m doit intervenir , au 
plus tard avant le derni er jour du mois m _ 2 ce délai étant 
prolongé du retard éventuel apporté par le concepteur dans la 
remisa du projet do décompte mensuel correspondant . 

. .. / ... 
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Le d~faut de mandatement dan s l e délai ainsi fixé fait courir 
~e pl.ln droi t et Bans autre formalité, les Intnrêta moratoires 
calculés depuis 'l' expirat i on dudit délai j usqu'au j our du manda
t ement , à un taux sup~rleur d ' un ?Our cent au taux d ' escompte de la 
Banque de Fr ance. 

Le décompt e génér al du marché é tabli et s i gn6 par le conducteur 
d ' opération . sot la somme des aco~ptos mensue!o. 

Il doI t être notIfié au concepteur dans un délai maximum de trois 
mols à compter del' schèvement de la ~1901on . Le concepteur dlopose 

ensuite d ' un ddl al d ' un mol s pour retourner ce décompte s i gné par 
lui san~ ou avec réserves . 

Le décompte général et défi nitif du marché , établi et s i gné par 
la personne responsable du marché est : 

Gol t le décompte g~néral rsv6tu de la signature san ~ réserves du 
concep t eur puis de c"lle de la per sonne r esponsable du marché 

soit le d~compte génér al accru du montant de l ' éventuel le i ndecnité 
accordée au concepteur à la suite d ' un l i t i ge . 

ARTICLE 11 _ MODE DE REVI SION DES PRIX 

Les acomptes seront calculo3 avec un coef~icient de r ovlsion, par 
application de la formule nuivante 

Rm _ 0 , 15 + 0, 85 Ir.!. 
ro 

Cet index de référ ence est l'index national de3 étuden de bâtiment 
publié au B. O. P . S . 

Ce rappo~ t aura pour l'acompte mensuel du mois r.t : 

comme dénomi nateur , la valeur de l'index correspondant au mo l s mo 
f ixé dan s l ' acte d ' e ngagement 

comma numérateur, la valeur de l 'index correspondant au mols m 

ARTICLE 12 _ FINANCEMENT _ SURET;; _ P-'tEMI2ITS 

En même temps que sera notifiée l ' approbation du marché, il sera 
remis au concepteur une copie de l'original de l ' acte d'engagement 
c ertifiée conforme par la porsonne t'e!ponsable du marché , portant 
la mention : "cette pièce formera titro en cas de nantissement 
consenti conformément aux articl~91 du code de co~erce et 2075 
du code civil et ost délivrée dans ce but en unique eXCr:lplaire" • 

• • • 1 ... 
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La concepteur est dispensé de cauti onnement ; lB rocouvrcnont de~ 
~omme5 dont 11 ' s erait reconnu débite u r eu t i tre du march~ s era 
offectué 30 1 0 0 la pr oc édure de l ' or dre de reversement . 

Le pr ésent marché peut â t r e r ési lié soit de pleln droi t, soit par 
décis i on de la per sonne rc~pon5Qbl e . 

t O) en cas de décbs ou d ' incapaci té ci vile du concept eur , le 
marchd est r ésilié do plei n dr oi t san s indemn i t é et le f r ac
t ion d o 10 ~sslon déj~ accomplie est alo rs r6munér ée avec 
un abatt~ent do 10 %. Il en est do Mê~e on cas de roglc_ 
~ent J Udiciairo o u de l i quidation dos biens du concep t eur . 

2°) 51 la personne re5pon ~able décide la cessation définitive de la 
~lsGlon de concept eur , sans quo ce dernier a it manqué ~ se s 
obl i gation s con tractuelles , la décision doi t être notifi ée 
par ordre de :larti c o : l e T:lar ché est alor s r lis Uié li. la date 
fixéo par l ' ordre de aorvice e t la f rac tion de la mis s ion 
déj~ Qecornplie ost al ors r émunérée sans abattement . La concep
teur en outre a le drd!t à être i ndemni sé du pr éjudi ce qu ' i ~ 
subi t ~ventuell ernent du ta i t do cette déci s ion . 

)" ) Si la per sonne responsable déc ide de mettr e f i n à la mi ssi on 
du concepteur , parc e que ce dern i er s e montre i ncapabl e de 
r emplir ses obligations contractuel l es , ou commet des infrac_ 
tions à l a protection du secret dans le cas da travaux i nté
r essant la d6fense, le marché est r 6s ilié sans indemn ité et 
l a frnctlon do la mi sa i"n déjà 'lccomplie est a10rs r émwlûr,",", 
avec un abattoment au moln~ égal à 10 $ . 

~n cas de retard de plus do quatre nai s dans le r ègl ement d ' un 
acompte mensuel sur la date limi te s t i pul ée à l ' article 10, le 
concepteur a 1e droi t d 'interr ompre les é t udes à condition d'en 
nvi::;cr l n per fiOntle re::;pon s able par lettre r ecotnrnandée un nois <lU 
!~oins avnnt l ' interruption ef fect ive . Les délai s d ' exécution sont 
al.or~ automati quement pr Olongés du nombre de jours de calendrier 
corr.prls entrc la data d ' envoi de la lettre r ec ommandée ci-dessus 
et la date du manda tement. 

Si le ~arché est conclu avec un gr oupement de contrac t ants sol i
daires, le comptable nssignataire du ~ché auprès duquel ser ait 
pratiquée une sai5ie-arr~t cu chef d ' un dos contractants , r e ti en
drait sur les prochains manéat::; de pai ement émi s au titre du mar
ché l ' inté9ralité de l a SOffine pour s ureté de laquelle cette saisi e 
a r rôt a é t6 faltG. 

Le concepteur doit contra cter une as~urancc garantissant sa res
ponsabi1i tn découlan t dc~ di sposi tion s des articles 1792 e t 2270 
du code c i vil . . 

Reçu à 
Fai t à ROYAN le 14 mar s 1980 

Pa r i .. , 1 980 
Le cond~ctcur d' Opérat i on 

"'~ ! .. "'Oc ~. , • 



\ 

1 , 

, 
1 

• • 

, , 
!. 
9 

:n' 

~ 
~ 

, , 
0 

-,..>-
\:1 .. .. • .. '-'::;) • 

f' ~'O ," , C") 
c:: 
<: 
n;:-"" ,-,-., - ë 

C 
z ~ 

-w 
~ 
p 

-.--

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

